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Réunion du Conseil Municipal du 06 Mars 2026 

Procès-verbal de séance 
--------------- 

 
 
 
L'an deux mille vingt-six, le 6 Mars à 19 heures, le Conseil municipal de REYVROZ dûment 
convoqué s'est réuni en session ordinaire à la mairie. 
 
Date de convocation du Conseil municipal : 27 février 2026 
 
Présents : M. LOMBARD Gérald, Mme CORNIER Andrée, M. DUPRAZ Didier, M. IRLES 
Florian, M. GERIN Stéphane, Mme MONTET Stéphanie, Mme COLLOUD Colette, M. 
DECORZENT Laurent, M. MOREL-CHEVILLET Bruno. 
 
 
Excusés : M. CANTAN Cyrille, M. ELIE Michel.  
 
Mme CORNIER Andrée a été élue secrétaire. 
 
Avant d’aborder l’ordre du jour, Monsieur Le Maire remercie les membres du conseil 
municipal pour leur implication au cours du mandat qui s’achève 
 
 
Le Conseil municipal approuve le compte rendu du 30 janvier 2026. 
 

INTERCOMMUNALITE 

Monsieur Le Maire indique que les élections communautaires auront lieu le 2 avril prochain 
à Montriond.  

 

URBANISME 

Andrée CORNIER présente les différents dossiers d’urbanisme.  
 

- DP 0742222600001 déposée en mairie le 03/02/2026 par Monsieur MERCIER 
GALLAY Jean-Pierre concernant les parcelles 0C135 et 0C1060 sur la commune de 
Reyvroz concernant une demande de réfection de toiture d’un abri de voiture 
existant. Avis favorable 

 
- DP 074222260002 déposée en SVE le 11/02/2026 par la société ECO PERF 

HABITAT de TASSIN LA DEMI LUNE au 108 impasse de la Fruitière à Reyvroz 
concernant la parcelle 0B2909 pour une demande de pose de 10 panneaux 
photovoltaïques en toiture. Avis favorable 

 
- DP 0742222600003 déposée en mairie le 17/02/2026 par Monsieur MILLET Patrick 

au 473 route du chef-lieu de Reyvroz sur la parcelle 0B1844 concernant une 
demande de réalisation de l’isolation thermique des façades ainsi qu’un revêtement 
en peinture. Avis favorable 
 

-  
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- DIA 07422226B0001 déposée sur la plateforme Next’Ads en SVE le 27/02/2026 par 
Foncière Tamaris. Un bien situé au 165 Route des fontaines à Reyvroz concernant 
la parcelle 0B2832 pour un montant de 488 000 euros.  

 

BUDGET 

Point sur le budget 2026 
 
Monsieur Le Maire précise que le budget sera voté en avril prochain. 
 
Concernant le budget principal, sur l’exercice 2025, les résultats s’élèvent à 
+ 162 047,40 euros en fonctionnement 
+ 14 500,65 euros en investissement.  
 
Quant au budget de l’eau et de l’assainissement, les résultats 2025 s’élèvent à 
+ 17 267,80 euros en fonctionnement 
– 28 339,79 euros en investissement.  
 
Autorisation de mandater des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026.  

Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal que les dispositions extraites de l'article L 
1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui précise « en outre, jusqu'à 
l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars ou jusqu'à la date mentionnée au premier alinéa 
de l'article L 4311-1-1 pour les régions, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
ou jusqu'au terme de la procédure par l'article L 4311-1-1 pour les régions, l'exécutif de la 
collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette ». 
 
Il indique que des factures d'investissement relatives à des dépenses faites sont en attente 
de paiement, soit : 
 
Budget principal :    Article 2188 pour 1 440.00 € TTC  

de la SARL GIRARD Frédéric 
 

Budget principal :    Article 2188 pour 12 792.00 € TTC  
de la société GIF Névétechnic 
 

Budget principal :    Article 2188 pour 299.99 € TTC  
de la société Darty 

 
Cette proposition est validée à l’unanimité 
 
Subventions aux associations 2026. 
 
Il est proposé d’attribuer aux associations les subventions suivantes : 

Union instrumentale de Vailly    100 € 
Hermones Animations    400 € 
Le Chœur du Brevon    200 € 
Ski-club de Bellevaux-Lullin    300 € 
MJC du Brevon 1 000 € 
APEI de Thonon-les-Bains    200 € 
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Attitud’ altitudes    100 € 
Symphonie d’automne 
Bell’gym 

   500 € 
 200 € 

Comité des fêtes de Reyvroz 
Association Sourire et Main tendue 
GIS-France 
Protection civile Haute-Savoie 
APE école élémentaire de Reyvroz 
JSP (Jeunes sapeurs popmpiers) 
Croix rouge 

1 000 € 
 200 € 
 100 € 
 100 € 

1 430 € 
  100 € 
  250 € 

  6 180 € 
 
Cette proposition est validée à l’unanimité  

DIVERS 

Préparation des élections municipales. 
 
Monsieur Le Maire propose un planning pour le bureau de vote du 15 mars prochain.  
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H00. 
 
 
 

 
Secrétaire de séance Le Maire, 

Gérald LOMBARD                                                                                 


